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LES CENTRALES SYNDICALES DU BURKINA FASO :

Ouagadougou, le 1er mai 2007
CGT-B – CNTB – CSB – FO/UNSL – ONSL – USTB

LES SYNDICATS AUTONOMES :
SAIB – SAMAE - SATEB– SNEAB –SNEP–SYNATEB 

SYNATIC - SYNTAS–SYNTRAPOST– SYNAPAGER

SYNATIPB - SYNATRAD–SYSFMAB– SYNATEL
MESSAGE DU 1ER MAI 2007

Camarades militantes et militants des centrales syndicales et des syndicats autonomes, 
Camarades travailleuses et travailleurs du Burkina Faso,
Comme chaque année, nous, travailleurs burkinabé, à l’instar de ceux du monde entier, regroupés aux sein de diverses organisations de travailleurs dont l’OUSA et la Confédération Syndicale Internationale (CSI)  créée en novembre 2006, commémorons la date symbolique du Ier mai. 
C’est encore l’occasion pour nous de rendre hommage aux ouvriers de Chicago qui, en la date historique du Ier mai 1886, ont engagé une lutte héroïque qui a permis à la classe ouvrière d’arracher la journée de travail de huit (8) heures dont nous profitons encore aujourd’hui.  Par leur détermination et par les sacrifices qu’ils ont consentis, ils nous indiquent la voie à suivre pour arracher et défendre les acquis.
Militantes et militants, 

Travailleuses et travailleurs,

La commémoration du Ier mai cette année, connaît l’absence de militants, de responsables et dirigeants syndicaux qui nous ont prématurément quittés. Parmi eux, un dirigeant de centrale syndicale qui était très attaché à l’unité d’action syndicale, au succès de nos manifestations. Il s’agit du camarade Yra Abdoulaye, ex- secrétaire général national de l’ONSL, arraché à notre affection le samedi 3 février 2007 alors qu’il se rendait en mission syndicale à Dédougou. 

A sa mémoire, à la mémoire aussi de tous les camarades qui nous ont quittés depuis le Ier mai 2006, nous vous demandons d’observer une minute de silence.

Le monde syndical dans son ensemble a su rendre un hommage mérité au camarade Yra.  Ainsi, le dimanche 4 février,  dans l’enceinte de la Bourse du Travail de Ouagadougou, nous avons organisé une cérémonie d’hommage au camarade. Puis, les organisations syndicales ont observé deux jours de deuil les jeudi 8 et vendredi 9 février 2006, jours au cours desquels, les Bourses du Travail et tous les lieux de rencontre des travailleurs sur l’ensemble du territoire sont  restés fermés. Le deuil s’est achevé par des rassemblements de recueillement  à l’instar de celui à la Bourse de Ouagadougou, rassemblement au cours duquel des témoignages sur l’action du camarade YRA ont été livrés. 
Comme nous l’avons indiqué dans l’hommage dédié au camarade YRA, le meilleur hommage que nous puissions rendre à nos camarades disparus, c’est  " (…) de renouveler notre engagement pour des luttes unitaires fermes et y persévérer, au profit des travailleurs du Burkina Faso et dans la solidarité au niveau international".

Camarades, 

Le 1er mai  constitue chaque année une opportunité pour nous d’analyser le contexte international et national dans lequel nous évoluons, de faire le bilan de nos luttes et tracer les perspectives pour la poursuite de la lutte autour de la défense et de l’élargissement de nos droits démocratiques et sociaux. Du point de vue des organisations syndicales, comment se présente aujourd’hui la situation et qu’envisageons-nous pour la poursuite de la lutte ?
Au plan international et africain,
La situation internationale présente toujours un approfondissement de la crise économique, sociale et politique du système capitaliste, situation qui se traduit chaque jour dans les métropoles impérialistes par des faillites de sociétés et des restructurations ou recompositions pour mieux exploiter les travailleurs (cf. secteur des banques, sociétés pétrolières, compagnies de transport aérien etc.).

Le fardeau de la crise est supporté par la classe ouvrière, les travailleurs et la jeunesse qui dans tous les continents s’organisent et se battent contre l’exploitation capitaliste et pour le progrès social. 

Dans ce contexte, la superpuissance américaine qui se pose aujourd’hui en gendarme du monde après le déclin de l’ex Union Soviétique, impose sa loi par tous les moyens au mépris des résolutions des Nations Unies et de ses prises de position. Ainsi, au nom de la lutte contre le terrorisme, elle a défini son « axe du mal » et les pays qui le composent. Elle utilise contre ces derniers, des formes d’intervention diversifiées, qui vont des bombardements aériens en passant par les attaques terrestres jusqu’aux embargos de toutes sortes.

Ces offensives qui ont plongé en réalité le monde dans l’instabilité et l’insécurité sont guidées par des raisons de meilleur positionnement géostratégique, économique (accès aux matières premières, pétrole, diamant etc.) et de conquête de nouveaux marchés face à l’affaiblissement de certaines anciennes puissances coloniales telle que la France.

Les peuples, notamment les travailleurs et la jeunesse développent des luttes contre l’exploitation et l’oppression impérialistes. Ainsi, la résistance du peuple irakien face à l’occupation américaine, les luttes des peuples à travers le monde, y compris celles du peuple américain, ont contraint le président Bush à reconnaître son échec et à demander l’aide des autres puissances impérialistes pour sortir de l’impasse.

Le peuple palestinien poursuit sa lutte malgré la disparition de son leader historique Yasser Arafat et l’agression quasi-quotidienne de Israël.

Le continent africain, reste marqué par de graves déficits dans différents secteurs : 

· déficit politique et démocratique avec des pouvoirs pour la plupart issus de coups d’état ou d’élections frauduleuses, ou franchement scandaleuses. Il en résulte des atteintes graves et répétées aux droits de l’homme, des conflits et instabilités ouvertes ou sourdes, des guerres civiles ou rébellions dans de nombreux pays et régions comme en Côte d’Ivoire, au Tchad, en RCA, en RDC, en Guinée, en Somalie, au Darfour avec ses 300 000 morts et ses 2 millions de déplacés, etc.

· une situation socio - économique désastreuse, appelée à se dégrader encore davantage avec les accords dits de partenariat économiques (APE) qui sont actuellement en négociation entre l’Union européenne et les pays Afrique Caraïbes et Pacifique (ACP). Que prévoient ces accords ?


Les « accords de partenariat économique » prévoient à partir de 2008 une libéralisation des échanges entre les pays européens et ceux des pays ACP. Quand on sait que malgré le système de préférences non réciproques prévu par les accords de Lomé (en cours), la part des exportations ACP sur le marché européen qui était de 6,7% en 1976 est tombé à 2,8% en 1996, on comprend les effets ravageurs que le nouveau système va engendrer. En effet, la levée des protections dont bénéficiaient les produits agricoles et industriels des pays sous-développés va inéluctablement ruiner les producteurs agricoles, détruire l’industrie embryonnaire qui existe dans la mesure où nos produits comme la viande de volaille ou de bœufs, le lait, les légumes, sont très peu compétitifs face à leurs concurrents du Nord. Comme conséquences, c’est la transformation des populations de nos pays en simples consommateurs, des pertes massives de recettes pour les budgets des Etats, l’aggravation de la pauvreté et de la misère pour les travailleurs et les peuples notamment africains ;
Malgré cette situation d’ensemble insupportable, dans tous les pays africains et notamment ceux en crise, les peuples développent de puissantes luttes contre la guerre, contre les méthodes autocratiques de gestion des pouvoirs en place et contre la misère. Le dernier exemple en date est fourni par la lutte du peuple guinéen que nos organisations syndicales ont soutenue.
Camarades travailleuses et  travailleurs, 
Quelle est la situation au plan national ?

Nous commémorons le Ier mai dans un contexte politique marqué par la campagne en vue des élections législatives du 6 mai 2007. Comme celles des autres catégories sociales, les voix des travailleurs sont sollicitées par les différents candidats qui aspirent à siéger à l’Assemblée Nationale en tant que Député, c’est – à – dire, représentants du peuple.  Sur la question, nous constatons avec regret :

- que le bilan de l’Assemblée Nationale actuelle, comme celui de la plupart des législatures, n’est guère reluisant particulièrement dans sa propre gestion des ressources publiques et dans son rôle de contrôle de l’action gouvernementale ;
- que nombre de candidats sont dans l’ignorance du rôle exact de député, eux dont la campagne consiste à promettre des routes, des barrages, des forages et des écoles aux populations. Ont – ils seulement jeté un coup d’œil sur le rôle qui doit être le leur en tant que Député et qui consiste à  « voter la loi, consentir l’impôt, contrôler l’action gouvernementale » ? 
- l’absence totale de sérieux de bon nombre d’hommes politiques, des équilibristes notoires qui passent leur temps à migrer de parti en parti, à dissoudre, à fondre et à ressusciter des formations politiques, trop pressés qu’ils sont d’accéder au partage du gâteau national pour se servir et non servir le peuple ;
- Qu’il se développe malheureusement et ce, contre l’esprit et la lettre de la Constitution, une  campagne ethniciste. Nous dénonçons de telles pratiques graves et porteuses de dangers pour le processus démocratique de notre pays. 

Dans tous les cas, une fois élus, l’expérience a montré que les Députés oublient très vite leurs promesses électorales se préoccupant avant tout de leurs indemnités de sessions, leurs primes de fin d’année, leur retraite et autres avantages.
Au regard de cette triste réalité, nos organisations syndicales réitèrent leur revendication des candidatures indépendantes  et appellent les travailleurs à renforcer leurs cadres de lutte car la campagne électorale passera, des candidats seront élus, mais les problèmes des travailleurs demeureront autour desquels nous devront nous battre.


Au plan socio - économique, une situation sociale très pénible pour la grande majorité des burkinabé avec des besoins immenses en matière de santé et d’éducation, le développement prodigieux des fléaux sociaux tels que le chômage, la prostitution, la toxicomanie, le banditisme, etc. Nous affirmons que la vie est toujours chère au Faso, l’accès aux services sociaux de base demeure pratiquement impossible pour les travailleurs et le peuple. Ainsi : la santé, l’eau et l’électricité demeurent toujours inaccessibles ; la méningite reste ce fléau cyclique qui fait des centaines de morts chaque année. Le développement des mœurs barbares avec des crimes abominables introduites ces dernières années, et qui sont visiblement le fait d’hommes et de femmes assoiffés de pouvoir et/ou d’argent.


C’est contre ces maux intolérables que le mouvement syndical, à l’instar d’autres forces sociales, mobilise les travailleurs et le peuple et engagent des luttes pour leur éradication.


C’est également contre de tels maux (corruption, crimes abominables impunis, injustice sociale, etc.), que parfois de manière spontanée, les populations de tous secteurs expriment et de manière violente, leur colère et indignation.
Camarades, 


Au cours de l’année 2006 par exemple, nous avons mené d’importantes luttes qui ont conduit à des négociations avec le gouvernement d’abord les 4 et 5 mai puis les 28 et 29 septembre. Ces négociations menées sur fond de mobilisation des travailleurs, ont abouti à des acquis appréciables portant sur la baisse des prix des hydrocarbures, le relèvement des allocations familiales, le règlement de l’incidence financière des avancements des fonctionnaires, un début de règlement des dossiers sociaux, etc. 
Assurément, ces acquis sont appréciables et témoignent encore une fois de la justesse du slogan selon lequel « seule la lutte paye ».  Le mérite revient à l’ensemble des travailleurs qui, à travers tout le pays ont observé massivement nos mots d’ordre de lutte. 
Il s’agit maintenant de renforcer cette mobilisation, malgré les annonces du 1° Ministre dans son discours sur l’état de la Nation surtout quand on sait que nombre de revendications autour desquelles nous nous battons depuis quelques années n’ont toujours pas été satisfaites. Il s’agit entre autres :
· de la revendication portant sur une augmentation des salaires de 25% pour compter du 1er janvier 2001. Là-dessus, nous prenons acte de l’annonce faite par le 1° Ministre, chef du gouvernement, d’une « augmentation générale de salaires au taux unique de 5% pour toutes les catégories salariales pour compter du 1er avril 2007 ». Cependant, le gouvernement avait promis d’"engager de nouvelles discussions sur cette question en 2007". Nous attendons l’ouverture de ces discussions ;
· de la révision de la structure des prix des hydrocarbures. Sur la question, le gouvernement s’était dit favorable à une telle révision et a même annoncé pour janvier 2007, une réforme du sous-secteur des hydrocarbures qui «introduirait une forte dose de concurrence » et aurait « un impact sensible sur les prix des hydrocarbures pour compter du 1er janvier 2007 ». 

A ce jour, ni la révision de la structure des prix, ni la réforme du sous-secteur n’ont été entreprises. Ce sont plutôt des augmentations des prix des hydrocarbures que nous enregistrons tels que ces deux augmentations successives de mars et avril derniers faisant un cumul de 32 fcfa  portant ainsi le prix du litre de super 91  à 612 fcfa ;
· du travail et des résultats du comité paritaire sur les dossiers sociaux dont certains dossiers (comme ceux de la SAP, de la BRAKINA, etc.) n’ont pas encore connu un début d’exécution ;
· de l’instauration d’une allocation- chômage au profit des travailleurs déflatés revendication au sujet de laquelle la position du gouvernement évolue en dents de scie ;
· de certains points de revendication pour lesquels la délégation gouvernementale s’était engagée à transmettre à Monsieur le 1° Ministre. Il s’agit - du rejet du non – lieu dans l’affaire Norbert ZONGO, du rejet du port obligatoire du casque, de l’augmentation des frais de scolarité malgré la subvention de l’Etat accordée aux établissements concernés, etc. ;
· de la révision du Code du Travail, revendiquée par nos organisations syndicales et engagée par le gouvernement. 
Cette révision est un enjeu majeur à présent pour la prise en compte des préoccupations des organisations syndicales relatives notamment au respect de la liberté syndicale particulièrement le droit de grève et la protection des représentants des travailleurs.

Sous ce chapitre de la liberté syndicale, nous estimons que la fermeture de l’Institut Diplomatique et des Relations Internationales ( IDRI) par le Conseil des Ministres du 11 avril 2007, consécutive à la manifestation organisée par le syndicat autonome des agents du ministère des affaires étrangères et de la coopération régionale ( SAMAE) pour revendiquer de meilleures conditions de vie et de travail, constitue une atteinte grave au droit syndical. Dans tous les cas, le mouvement syndical burkinabé exige la réouverture de l’IDRI, la réintégration des auditeurs dans leurs postes de stage et d’études, ainsi que l’examen sérieux des revendications des travailleurs du ministère des affaires étrangères et de la coopération régionale. De même, nos organisations syndicales exigent l’arrêt des menaces ouvertes proférées par le ministre de la Justice contre le Syndicat Burkinabé des Magistrats ( SBM) à qui il dénie le droit de manifester pour exiger l’amélioration de leurs conditions de vie et de travail.
Camarades, 
Voilà pour l’essentiel, d’une part, les positions que nous exprimons, sur l’actualité et d’autre part, l’ossature de notre plate forme d’action qui va nécessiter de l’ensemble des travailleurs de notre pays, une forte mobilisation pour poursuivre la lutte. Il s’agit comme vous pouvez le constater, d’une plate forme unitaire contre la vie chère, contre l’impunité, pour les libertés démocratiques et syndicales.

En ce jour commémoratif du massacre des ouvriers de Chicago, nous témoignons notre soutien aux travailleurs et aux peuples en lutte à travers le monde. Nous pensons tout particulièrement aux luttes et au lourd sacrifice consenti par les peuples Guinéen, Ivoirien, Irakien, et palestinien. 
Nous adressons un salut fraternel aux travailleurs et aux peuples de  la sous – région Ouest africaine confrontés comme nous :

· aux conséquences iniques des différentes versions des programmes d’ajustements structurels         ( P.A.S) devenus cadres stratégiques de luttes contre la pauvreté (CSLP) ;

· aux déficits démocratiques dans nos pays.  
Nous saluons également les travailleurs et les peuples des pays industrialisés notamment ceux d’Europe et d’Amérique qui se battent contre les politiques néo-libérales, expansionnistes, d’exploitation et de dominations de leurs pays.


Camarades, 

« Seule la lutte paie ». Telle est notre conviction et l’expérience en la matière nous a toujours donnée raison. Nos conditions de vie et de travail s’amélioreront à la hauteur de notre capacité à nous mobiliser et de notre détermination à persévérer sur la voie de la lutte, de la lutte unitaire et des luttes sectorielles.
C’est pourquoi nous vous invitons à vous approprier la présente plate forme minimale unitaire, à rester à l’écoute de vos 1er responsables en vue d’une mobilisation unitaire forte pour la faire aboutir.

VIVE L’UNITE D’ACTION !
VIVE LE 1° MAI, FETE INTERNATIONALE DU TRAVAIL !
Pour les Centrales syndicales :
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